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L'entreprise est en principe libre de sa gestion et les dépenses qu'elle engage pour son
fonctionnement constituent normalement des charges déductibles pour la détermination du résultat
fiscal dès lors qu'elles satisfont aux conditions générales de déduction prévues par les dispositions de
l'article 39-1 du code général des impôts (CGI) et ne sont pas exclues par une disposition particulière.

Il faut notamment que ces dépenses soient exposées dans l'intérêt de l'exploitation ou dans le cadre
d'une gestion normale de l'entreprise.
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Bien que l'Administration ne soit pas autorisée à s'immiscer dans la gestion des entreprises, elle peut
cependant conformément à une jurisprudence constante du Conseil d'État, remettre en cause les
dépenses qui ne se rattacheraient pas à une gestion normale ou n'auraient pas été exposées dans
l'intérêt direct de l'entreprise.

Tel est le cas notamment :

- de dépenses qui auraient bénéficié en fait à des dirigeants ou à certains membres du personnel,
sans pouvoir être considérées comme la contrepartie de services rendus ;

- de dépenses afférentes à des biens meubles ou immeubles non affectés à l'exploitation ;
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- de certaines libéralités ou dépenses d'agrément dont le rapport avec l'objet de l'entreprise ne serait
pas établi.

Le présent chapitre sera consacré, à travers des exemples, aux diverses situations suivantes :

- Frais et charges engagés dans l'intérêt de l'entreprise ou dans le cadre d'une gestion normale
(section 1, BOI-BIC-CHG-10-10-10) ;

- Exclusion des frais et charges non engagés dans l'intérêt de l'entreprise ou dans le cadre d'une
gestion normale (section 2, BOI-BIC-CHG-10-10-20) ;

- Frais et charges partiellement engagés dans l'intérêt de l'entreprise ou dans le cadre d'une gestion
normale (frais et charges dits « mixtes ») [section 3, BOI-BIC-CHG-10-10-30].
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